
0r

2023t

--llz-RIS-OIT.ANCIS

oÉpnnrEMENT DE L'EssoNNE
VILLE DE RIS-ORANGIS

oÉctstott N"20231244
Du mardi 12 sePtembre2023

Fixant les modalités de règlement d'un avenant au contrat de service
C2213817 avec la société ARPEGE

Le Maire de Ris-Orangis, Conseiller départemental de I'Essonne,

VU Le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la délibération du Conseil municipal n" 2021t109 en date du 7 mai 2021 modiliée par la

détibération n"20221149 du 18 mai 2022 relalive à la délégation de compétence au Maire,

en apptication des articles L.2122-22 et L.2122-23 du Code Général des Collectivités

Territoriales,

VU la décisionn"2022l309 en date du 19 septembre2022 autorisant la signature du contrat

de service C2213817 avec la société ARPEGE,

VU l'avenant au contrat de service C2213817 proposé par la société ARPEGE, dont le siège

social est 13 rue de la Loire, BP 23619 - 44236 SAINT SEBASTIEN SUR LOIRE CEDEX,

GONSIDÉRANT la nécessité de procéder à la signature de cette proposition,

DECIDE

ARTICLE 1er : DE SIGNER un avenant au contrat de service

CZZIZUI proposé par la société ARPEGE, dont le siège socialest
à 13 rue de la Loire, BP 23619 - 44236 SAINT SEBASTIEN SUR

LOIRE CEDEX, afin d'y ajouter l'abonnement annuel et la

maintenance du module Espace Agents.

ARTICLE 2 : L'avenant prend effet au 1er janvier 2024. Tous les

autres articles du contrat restent inchangés'

ARTICLE 3 : Le montant de la redevance annuelle, soit 1 823,72€
TTC sera prélevé sur le budget de l'exercice en cours, imputation

020.6156.
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ARIICLE ,1: Le Directeur Général des Services est chargé de
l'exécution de la présente décision dont ampliation sera adréssée
à:
- Monsieur le préfet de l'Essonne,
- Madame le Receveur de Grigny.

Fait à Ris-Orangis, le 12 septembre 2023.

Le Maire certifie sous sa
responsabllité

Le caractère exécutoire de
cet acte :

Transmis en Préfecture

re: 27Sttr, ZUZI
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La présente décision peut
faire l'objet d'un recours

Devant le Tribunal
Administratif de Versailles
Dans un délai de deux mois
à compter de sa

,",,:'::T,::*:ffil:
Conseiller départemental de l'Essonne
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